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COMMISSIONS DES JEUNES 
 
 
FORMATIONS D’EDUCATEURS : 
 
La formation U11 prévue à Martel les 10 et 11 février 2020 est déplacée au samedi 29 février 2020 et 
dimanche 1er mars 2020 à Martel. 
 
DETECTIONS FUTSAL U17/U18 ET U15* : 
 
Une détection Futsal U17 - U18 est programmée samedi 12 octobre à 14 heures (rendez-vous des 
joueurs) à Cahors (Gymnase P. Ilbert). 
La liste des joueurs proposés est à retourner avant le 28 septembre 2019. 
 
Une détection Futsal U15 est programmée samedi 19 octobre à 10 heures (rendez-vous des joueurs) à 
Lalbenque. 
La liste des joueurs proposés est à retourner avant le 5 octobre 2019. 
 
Comme évoqué lors des réunions de rentrée, seuls les joueurs ayant un profil futsal sont proposés. En 
U15, les joueurs ne participeront pas à la première journée de détection foot à onze mais seront 
convoqués sur la seconde. 
 
Ces détections ont pour but de créer des équipes régionales.  
 
Des stages seront organisés aux vacances de Toussaint. 
 
DETECTION U15 – U14 – U15 F – U14 F* : 
 
La détection U15 se déroulera le samedi 19 octobre à partir de 14 heures (rendez-vous des joueurs) à 
Pradines. 
 
La détection U14, U14 F et U15 F se déroulera le samedi 19 octobre à partir de 14 heures (rendez-vous 
des joueurs) à Cahors. 
Les listes des participant(e)s sont à renvoyer avant le 5 octobre au District. 
 
*Les joueurs et joueuses proposé(e)s sont inscrits à l’aide des tableaux envoyés sur vos boîtes 
mail. Ils devront prévoir leur tenue et une bouteille d’eau pour participer à ces journées. 
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INFORMATIONS : 
 
Le club du PSV D’OLT engage une 3ème équipe en U11 qui jouera dans la poule 2. 
 
Le club de Causse Sud informe que le terrain de Varaire est indisponible jusqu’à fin novembre pour 
raison de travaux. 
 
RAPPEL : 
 
Pour les clubs U13 recevants, la saisie des résultats de leurs matchs est obligatoire à l’issue du plateau. 
 
 
MODIFICATION DATES/LIEUX / HORAIRES DE RENCONTRES :  
 
U17 – RECTIFICATIF PV n°10 du 10 septembre 2019 : 
La rencontre FIGEAC QF 1 / CAUSSE SUD 1 prévue le 21/09/19 à Figeac Londieu, est déplacée à 
Capdenac terrain des Berges n°1 (Capdenac Gare). 
 
U13 :  
Le plateau prévu le 21/09/2019 à Douelle est déplacé à Pradines – Equipes concernées : LACAPELLE 
FOOT 1 et 2 ; PSV D’OLT 1 et 2. 
 
U11 : 
Le plateau prévu le 05/10/2019 à Souillac ne peut être organisé car tous les terrains sont réservés pour 
un Challenge de rugby. En conséquence : 
1 – Ce plateau de poule 5 se jouera à Capdenac à 15 heures – Equipes cconcernées : FIGEAC QF 1 et 
ESCG 1 et 2. 
2 – Le plateau de poule 4 prévu à Capdenac à 14 h 30 est avancé à 14 heures. Equipes concernées : 
FIGEAC QF 2 et 3 et HAUT CELE 1 et 2. 
3 – ESCG devra donc transmettre la feuille de plateau à Figeac. 
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LISTE DES EQUIPES ENGAGEES U11 : 
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LISTE DES EQUIPES ENGAGEES U9 : 
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LISTE DES EQUIPES ENGAGEES U7 : 
 

 



 

9 
 
 
 
 

REPARTITION JOURNEE D’ACCUEIL U7 : 
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REPARTITION JOURNEE D’ACCUEIL U9 : 
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LES DEFIS U9/U7 : 
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DATES DES PREMIERES RENCONTRES - PLATEAUX U9/U7 – PHASE 1 : 
 
U9 :  
Samedi 28 septembre 2019, 
Samedi 5 octobre 2019, 
Samedi 12 octobre 2019, 
Samedi 23 novembre 2019, 
Samedi 30 novembre 2019. 
 
U7 : 
Samedi 5 octobre 2019 
Samedi 12 octobre 2019 
Samedi 16 novembre 2019 
Samedi 23 novembre 2019 
 
Rendez-vous des équipes à 10 h 00, début des rencontres à 10 h 15. 
 
 

*********************** 
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PLATEAUX U11- PHASE 1 :  
 
Le calendrier est diffusé sur le site internet du District.  
 
Toutes les équipes participent aux 7 journées. S'il n'y a qu'un seul (ou aucun) match prévu au 
calendrier, faites des rencontres amicales pour faire jouer les enfants 50 minutes.  
 
RAPPEL : Réaliser le défi à 14 h 15 (résultat à noter sur la feuille de plateau) - Début des rencontres à 
14 h 30. 
Durée des rencontres : 2 x 25 minutes (2x12’). 
 
Lorsqu'il n'y a que 3 équipes sur un plateau, l'organisateur doit essayer de constituer une quatrième 
équipe avec les joueurs supplémentaires des clubs présents.   
 
Rappel des défis U11 à réaliser avant les rencontres et à noter sur la feuille de plateau : 
 
J1 : 10 jongleries pied fort  
J2 : conduite en 8 
J3 : 15 jongleries pied fort 
J4 : conduite en 8 
J5 : 10 jongleries alternées 
J6 : conduite en 8 
J7 : jonglerie 20 secondes (toutes surfaces) 
 
A l’issue de la phase 1, les poules des plateaux, phase 2 seront effectuées par niveau. 
 
FUTSAL JEUNES : 
 
U13 : 
Les plateaux Futsal U13 se dérouleront aux vacances de Toussaint. Les clubs qui souhaitent accueillir 
un ou plusieurs plateaux nous adressent un mail en précisant l’heure du début du plateau.  Réponse 
pour le 09/10/2018.  
 
U11 : 
Période futsal de la catégorie U11 : du samedi 21/12/19  au samedi 07/03/20. 
Participation MINIMUM à 2 plateaux par équipe 
 
U9/U7 : 
Période Futsal du samedi 07/12/19 au samedi 07/03/20 
Participation MINIMUM à 2 plateaux par équipe  
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FEMININES « JEUNES » : 
 
U9F/U11F : La journée d’Accueil se déroulera à Labastide-Murat 
 

 
Liste des équipes féminines jeunes engagées à ce jour : 
U18F 

- Cahors FC 

U15F 
- Cahors FC  
- Lalbenque Fontanes 

U13F 
- Cahors FC 
- Lalbenque-Fontanes 
- Valroc Foot 

U9F-U11F : 
 
Aucune équipe d’engagée. 
 
La date d’inscription d’une équipe Féminines via Footclub étant terminée, les clubs souhaitant 
en inscrire une doivent le faire avant le 23 septembre 2019, en envoyant un mail au secrétariat 
du District. 
 
Une réunion est organisée au siège District lundi 23 septembre 2019 à 20h00 pour tous les Clubs 
ayant engagé une équipe « féminines jeunes ». 
Sont conviés également tous les Clubs ayant des effectifs féminins jeunes jouant en mixité. 
 
U17/U15 : 
  
Rappel des rencontres en Coupe Occitanie. Les vainqueurs seront qualifiés pour les 32ème de finale. 
 
Rencontres U15 : le 28 septembre 2019 à 15h00 
BIARS BRETENOUX FC 1 - ESCG 1  
AS CAUSSE LIMARGUE 1 - FIGEAC QF 1  
CAZALS MONTCLERA 1 - CAHORS FC 1 
 
Rencontres U17 : le samedi 19 octobre 2019 à 15h00 
ESCG 1 - SAINT GERMAIN 
FC LALBENQUES FONTANES 1 - PSVD’OLT 1 
ELAN MARIVALOIS 1 -  FIGEAC QF 1 (19/10 OU 02/11/2019 si FIGEAC QF qualifié en Coupe 
Gambardella) 
 
FUN FOOT U15 / U17 : dates jusqu’aux vacances de la Toussaint. 
Rendez-vous des équipes à 14 h 00, début à 14 h 30.  
Présence obligatoire (voir règlement U15-U17). 
Rappel : les équipes jouant en championnat et possédant des joueurs supplémentaires peuvent 
également les faire participer (logique de cette forme de pratique). 
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U15 : 
• 21/09 : Foot à 5 au Stade Municpal Le Vigan pour l’exempt poule C et les 2 exempts poule A et B 

Equipes concernées : Figeac QF 3, Bouriane FC 1 et Cazals Montcléra 1 
 
• 28/09 : Foot à 5 pour les 3 équipes poule C + les exempts de Coupe Occitanie  

Equipes concernées : 2 sites d’accueils 
Causse Limargue 2, FC Biars Bretenoux 2, Figeac QF 3, Haut Célé 1 : Stade André Bar à Bagnac 
sur Célé 
 PSVD’Olt 1, Bouriane FC 1, Lalbenque Fontanes 1 et Montcabrier 1 : Stade à Saint Paul 
Loubressac 
 
• 05/10 : Foot à 5 ou Futsal (lieu à déterminer) pour l’exempt poule C et les 2 exempts poule A et B 

Equipes concernées : Causse Limargue 2, Figeac QF 2 et Montcabrier 1 
 
• 12/10 : Foot à 5 (lieu à déterminer) pour les 3 équipes poule C + les 2 exempts poule A et B  

Equipes concernées : Causse Limargue 2, FC Biars Bretenoux 2, Figeac QF 3, Lalbenque Fontanes 1 
et Haut Célé 1 
 
 
U17 : 
• 21/09 :  Futsal au Gymnase de Lalbenque pour les équipes de Poule C et l’exempt de la Poule A.  

Equipes concernées : Figeac QF 2, PSVD’Olt 2 et Lalbenque Fontanes 1 
 
• 28/09 : Foot à 5 au Stade Municipal de Leyme pour les équipes de la Poule B et l’exempt Poule 

A 

Equipes concernées : Figeac QF 1, Elan Marivalois 1, Causse Sud 1, FC Biars Bretenoux 1 et 
PSVD’Olt 1 
 
• 05/10 : Foot à 5 ou Futsal (lieu à déterminer) pour les équipes de la Poule C et l’exempt de la 

poule A 

Equipes concernées : Figeac QF 2, PSVD’Olt 2 et ST Germain 1 
 
• 12/10 : Foot à 5 (lieu à déterminer) pour toutes les équipes U17  
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 COMMISSION DES CHAMPIONNATS 
 
MODIFICATIONS CALENDRIERS :  
 
D1 : 
La rencontre ECCF 1 – FIGEAC QF 2 se jouera le vendredi 20/09/2019 à 20 h 30 au Stade du Cuzoul à 
Cajarc – Accord des clubs. 
La rencontre MARIVALOIS 1 – VAL ROC 1 du 05/10/2019 se jouera à 20 h 30 – Accord des clubs. 
 
D2 – Poule A : 
Suite à accord des clubs, la rencontre LALBENQUE/FONTANES 2 – ST CYPRIEN/MONTCUQ 1 est 
inversée donnant les matchs ci-après : 
. ST CYPRIEN/MONTCUQ 1 – LALBENQUE/FONTANES 2 à St Cyprien à 15 heures le 22/09/2019, 
. LALBENQUE/FONTANES 2 – ST CYPRIEN MONTCUQ 1 à 15 heures le 09/02/2020 – Terrain à 
préciser. 
 
D3 – Poule C : 
La rencontre ELAN MARIVALOIS 3 – LABATHUDE du 21/09/2019 est repoussée au 28/09/2019 à 
Leyme à 20 heures – Accord des clubs. 
 
D4 – Poule A : 
La rencontre ST CYPRIEN/MONTCUQ  - FC PAYRAC/L du 01/02/2020 est reportée au 02/02/2020 à 
St Cyprien à 15 heures – Accord des clubs. 
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COMMISSION DES COUPES 
 
Le tirage du 2nd tour a eu lieu le 17/09/2019 au Siège du District. 
 
District : Claudine VERMANDE ; Didier BREIL ; Jean Luc BOYER. 
Clubs présents : Bernard TEYSSENDIE (PPFC) ; Georges DA COSTA (HAUT CELE) ; Gilles 
CAPELLE (CAHORS FC). 
 
Matchs le 29/09/2019 à 15 heures – Rectificatif  : 
 

 
 
Les clubs ayant un éclairage homologué peuvent avancer les matchs au samedi soir avec l’accord de 
l’adversaire et réception au secrétariat du District avant le 16/09/2019. 
 
Le tirage du tour Inter-districts Lot/Aveyron aura lieu le MARDI 1ER OCTOBRE 2019 à 11 heures au 
Siège du District du Lot de Football – Rencontres le 13/10/2019. 
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COMMISSION DES FEMININES 
 
Licenciées U17 : 
 
A la suite de la réunion du Bureau en date du 14 juin dernier (parution au PV n°2 du 09/04/2019) où il 
a été évoqué la possibilité d’établir des demandes afin que les licenciées U17 puissent jouer en « séniors 
féminines ». 
Le District du Lot de Football n’a reçu aucune demande, de ce fait, les joueuses U17 ne pourront pas 
participer au championnat séniors du District du Lot pour la saison 2019/2020. 
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INFORMATIONS GENERALES 
 
INFORMATIONS DU CDOS  : 
 
Je vous remercie par avance de bien vouloir prendre connaissance de l'aide qui est mis en place par le 
CDOS pour les personnes réfugiés participant au programme ACCELAIR 46, en lisant les documents 
se trouvant en pièces jointes. 
vous trouverez ci-après : 
- le document de présentation de l'aide,  
- le document que le sportif "réfugié" doit vous présenter s'il fait partie du programme 
N'hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez avoir plus de renseignements. 
 
Cordialement,  

 
Johanna LACAZE 
Agent de Développement 
Comité Départemental Olympique et Sportif du Lot 
Adresse : Maison des Associations 
Espace Clément Marot - Place Bessières - 46 000 CAHORS 
Tél : 06.42.87.47.74 
Mail : cdoslot@orange.fr 
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COMMISSION DU STATUT DES EDUCATEURS  
 
 
RAPPEL : 
 
Article 6 : 
Les clubs devront enregistrer sur Foot club les responsables techniques par catégorie au plus tard le 1er 
octobre de la saison en cours. 
Tout joueur qui remplit la fonction d’éducateur sur une rencontre séniors doit être inscrit sur la FMI, 
dans la rubrique « Dirigeant ». 
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STATUT DES EDUCATEURS DISTRICT DU LOT 
 
Article 1 : 

Le Statut des Educateurs est crée au sein du District du Lot de Football à compter du 1er juillet 
2018. 
 
Article 2 : 

La Commission du Statut des Educateurs est composée d’Elus du District et d’éducateurs 
représentant les clubs. 
 
Article 3 : 

La Commission du Statut des Educateurs est chargée de la mise en place du suivi et du contrôle 
des obligations visées ci-dessous à l’article 5. Des dérogations sur présentation de dossiers pourront être 
étudiées. 
 
Article 4 : 

La Commission du Statut des Educateurs est garante de l’éthique et pourra être saisie pour tout 
manquement aux devoirs et à la charge des Educateurs. 
 
Article 5 : 

A compter de la saison 2018/2019, dans les différentes compétitions du District du Lot de Football 
(féminines et garçons) l’encadrement sera fait comme suit : 

- Foot Animation : 1 Educateur pour 10 licenciés de U6 à U9 
- 1 Educateur par équipe engagée de U11 à Seniors 

 
Article 6 : 

Les clubs devront enregistrer sur Foot-Club les responsables techniques par catégorie au plus tard 
le 1er Octobre de la saison en cours. 
 
Article 7 : 

Les clubs qui ne sont pas en conformité avec l’article 5, au 31 Décembre se verront notifier leur 
situation. Cependant, le Club en infraction au 31/12 pourra régulariser sa situation en présentant un 
éducateur au module de formation de l’équipe en infraction jusqu’au 01/04 de cette même saison. A 
défaut de régularisation le club se verra imputer une amende de : 

- 100 € par éducateur manquant pour les catégories de U15 à Seniors (Football à 
11) 

-   60 € par éducateur manquant pour le Football Animation de U6 à U13 
La sanction de non-accession sera appliquée à l’équipe en infraction au 01/04 de la même saison. 

 
 
Article 8 : 

Les sommes perçues au titre des amendes seront reversées, sous forme de bons de formation à 
utiliser les deux prochaines saisons. 
 
Article 9 : 

Obligation des Educateurs : Relais de la Commission Technique et des Jeunes, ils devront 
participer aux réunions de début de saison ainsi que celles prévues pour leur catégorie. 
Article 10 : 



 

26 
 
 
 
 

Tableau des correspondances Educateur /Catégorie par niveau et diplôme requis. 
 

FOOTBALL MASCULIN 

NIVEAU DIPLÔME REQUIS 
Possible dérogation pour saison 1, si l’entraîneur en charge de l’équipe la 
saison précédente titulaire du diplôme adéquat (lors de la montée) reste 

en place…. 

D1 CFF3 CERTIFIER avant 1er AVRIL de la saison 

D2 Module Sénior PARTICIPER avant 1er AVRIL de la saison 

U 19 District Module U 17 U19  PARTICIPER avant 1er AVRIL de la saison 

U 17 District Module U 17 U 19 PARTICIPER avant 1er AVRIL de la saison 

U 15 District Module U 15 PARTICIPER avant 1er AVRIL de la saison 

U 13 Module U 13 PARTICIPER avant 1er AVRIL de la saison 

U 11 Module U 11 PARTICIPER avant 1er AVRIL de la saison 

U 9 
1 titulaire du module U 9 

pour 10 licenciés 
PARTICIPER avant 1er AVRIL de la saison 

U 7 
1 titulaire du module U 7 

pour 10 licenciés 
PARTICIPER avant 1er AVRIL de la saison 

 

FOOTBALL FEMININ 

NIVEAU DIPLÔME REQUIS 
Possible dérogation pour saison 1, si l’entraîneur en charge de l’équipe la 
saison précédente titulaire du diplôme adéquat (lors de la montée) reste 

en place…. 

D1 Module Sénior PARTICIPER avant 1er AVRIL de la saison 

U 19 District Module U 17 U 19 PARTICIPER avant 1er AVRIL de la saison 

U 15 District Module U 15 PARTICIPER avant 1er AVRIL de la saison 

U 13 Module U 13 PARTICIPER avant 1er AVRIL de la saison 

U 11 Module U 11 PARTICIPER avant 1er AVRIL de la saison 

U 9 
1 titulaire du module U 9 

pour 10 licenciées 
PARTICIPER avant 1er AVRIL de la saison 

U 7 
1 titulaire du module U 7 

pour 10 licenciées 
PARTICIPER avant 1er AVRIL de la saison 

 



 

27 
 
 
 
 

 



 

28 
 
 
 
 

 


